
 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/196 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – FIXATION DU TARIF DE LOCATION DES CHALETS DE NOEL 

POUR LES EXPOSANTS LORS DU MARCHE DE NOEL DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS. 

 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. Afin de permettre aux exposants sélectionnes  pour le 

Marché de Noël du 11 au 13 décembre 2020,  de pourvoir louer un chalet, il est proposé un tarif unique 

de 25 € pour le week-end (du vendredi au dimanche) pour chaque exposants, hormis pour les 

associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général qui bénéficieront 

de la gratuité. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.2125-1 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

 

CONSIDERANT 

- Que la ville de Montivilliers organise un marché de Noël du 11 au 13 décembre 2020  ; 

- Qu’afin de permettre aux exposants du marché de Noël de pouvoir louer un chalet, il est proposé 
un tarif unique de 25 euros pour le week-end, hormis pour les associations à but non lucratif qui 
concourent à la satisfaction d’un intérêt général lesquelles bénéficieront de la gratuité.  ; 

 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la vie culturelle, du Patrimoine, de la Vie citoyenne 
et de la Politique mémorielle ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 De fixer le prix de location des chalets de noël à 25 euros pour le week-end, hormis pour les 
associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général lesquelles 
bénéficieront de la gratuité. 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget  
Sous-fonctions : 822 et 91 

Nature et intitulé : 7336 – Droits de place 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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